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				Bienvenue en Gironde

			

		

		
			
				La Gironde est le département le plus vaste de la métropole. Côté cour, l’Océan et ses vagues ; côté jardin, une forêt peuplée de quelques lacs ; et sur une grande moitié, des vignes et des villages viticoles. L’impression d’espace y est bien réelle, que l’on soit sur les rives de la Garonne ou sur la dune du Pyla.

				La Gironde offre toutes les composantes géographiques propices aux loi-sirs de plein air. Collines, fleuve, forêts et océan font de ce département un espace naturel doté de nombreuses facettes.

				La Gironde mêle les eaux du ciel, de la terre et de l’Océan. Et c’est bien naturel dans ce pays qui, depuis l’époque gallo-romaine, s’appelle l’Aquitaine, le pays des eaux. Mais rassurez-vous, vous ne serez pas « rincé » à chaque sortie ! La Gironde abrite le plus grand vignoble du monde et tout le monde le sait, la vigne aime le soleil. Le quota moyen annuel d’ensoleillement est de 1 973 heures.

				Privilégiée par sa rencontre avec l’océan Atlantique, la Gironde bénéficie d’un climat doux. Dans l’ensemble, le printemps est pluvieux, l’été chaud et l’automne agréable. Ainsi, la période de randonnée s’étire confortablement d’avril à la Toussaint.

				Notre choix s’est porté sur la sélection et la mise au point de 44 itinéraires, faciles d’accès, distants au maximum d’une heure de route de Bordeaux. Des balades citadines, rurales et côtières vous sont proposées dans les sept sec-teurs géographiques de la Gironde : Entre-Deux-Mers (pays de collines mail-lées de paisibles bastides), Bordeaux, autour du bassin d’Arcachon, le Médoc, le Libournais, Sud Gironde et Haute Gironde autour de Blaye.

				Tous ces itinéraires offrent une grande variété de promenades, de décou-vertes patrimoniales et de haltes pour baignades, pique-niques, visites et rencontres avec un pays d’une incroyable diversité. Des plages aux villes et des villes aux collines, toutes les composantes sont réunies pour satisfaire la curiosité des plus jeunes et des plus avertis.

				Bonnes balades.
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				Carte générale de situation des balades	6

				Un pays à découvrir	8

				Les conseils du P’tit Crapahut	14

				Motiver les enfants en balade	22

				Entre-deux-Mers

				Boucle du château Malromé	3	10,2 km	3 h 30	24

				La Réole, cité millénaire	1	6 km	1 h 40	26

				La Sauve-Majeure sans dessus dessous	1	7,7 km	2 h 30	28

				Les moulins de Bagas et de Loubens	2	10,7 km	2 h 30	30

				La plus petite commune de France	1	5,4 km	1 h 45	32

				La balade d’Éléonore	1	3,9 km	1 h 15	34

				Le village remarquable de Rions	2	7,5 km	2 h 00	36

				L’estey de Le Tourne	1	5 km	1 h 30	38

				Le moulin, le lac, l’abbaye de Blasimon	2	4,7 km	1 h 30	40

				La Dordogne à Cabara	2	10,5 km	3 h 00	42

				Le jardin de Sallebruneau	2	11,5 km	3 h 00	44

				Haute Gironde

				Le grand panorama de Plassac	2	10,3 km	3 h 30	46

				La citadelle de Blaye	1	8 km	2 h 30	48

				Entre carrières et Moron	1	4,5 km	1 h 30	50

				Bordeaux

				Prendre de la hauteur à Bordeaux	1	7,1 km	2 h 15	52

				Le belvédère de Lormont	1	4,5 km	1 h 30	54

				Le marais de Bruges	2	2,5 km	2 h 15	56

				Le Bordeaux des statues	1	10,8 km	3 h 30	58

				Les parcs de Gradignan	2	7,1 km	2 h 15	60
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				Bassin d’Arcachon

				Le domaine de Graveyron	1	4,9 km	1 h 30	62

				Les blockhaus et le phare du Cap-Ferret	3	10 km	3 h 30	64

				Baignade à Taussat	1	9 km	2 h 30	66

				La balade aux oiseaux	1	6 km	1 h 30	68

				Le bain de sable	3	7,2 km	2 h 30	70

				La plage de Peyroutas	1	5,8 km	2 h 00	72

				Le Médoc

				La boucle des palombes	1	6,2 km	1 h 50	74

				À travers les dunes de la lagune	2	9,5 km	3 h 00	76

				Les phares de la pointe de Grave	2	8 km	2 h 30	78

				Les châteaux de Saint-Estèphe	1	6 km	2 h 00	80

				L’amazone canaulaise	1	3,5 km	1 h 30	82

				Le phare de Richard	3	12,7 km	4 h 00	84

				Le Libournais

				Les moulins d’Eynesse	1	4,6 km	1 h 30	86

				Sur les traces de Pierre Loti	2	8,3 km	2 h 40	88

				Saint-Émilion, patrimoine mondial	1	6 km	2 h 00	90

				Les quais de Libourne	1	5,3 km	1 h 30	92

				Le château de Rauzan	1	3,1 km	1 h 00	94

				À la recherche du dolmen	2	9,1 km	3 h 00	96

				Fronsac et ses châteaux	2	9,4 km	3 h 00	98

				Sud Gironde

				À l’ombre de la Leyre	1	2,9 km	1 h 00	100

				L’école du raisin d’or	2	4,4 km	1 h 30	102

				L’écluse de la Garonne de Castets	1	6 km	1 h 30	104

				Le seigneur de Roquetaillade	1	5,6 km	2 h 00	106

				Balade en Brèche	1	5,9 km	2 h 00	108

				Le sentier des fossiles	2	10 km	3 h 00	110

				Les auteurs	112
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				Carte générale de situation des balades
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				Dans le vignoble.
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				Accès : depuis Bordeaux, prendre la A 62 et sortir à Podensac. Continuer sur D 117E2. Prendre D 230 en direction de D 19 à Saint-Germain-de-Grave. Puis prendre la D 11, la D 230 et enfin, la D 19.

				Départ : Saint-Germain-de-Grave, parking de l’église

				But : les points de vue, le château Malromé

				Difficulté : petits crapahuts garantis, chemins cabossés possiblement boueux

				Balisage : vert sur une partie du parcours

				Période : toute l’année

				Infos : OT de Langon, 05 56 63 68 00, tourisme-sud-gironde.com

				Cartes : IGN série bleue 1637 SB, 1638 SB

				Le domaine viticole de Malromé (43 ha) propose des visites des vignobles et des chais ainsi que des dégustations. Une guide conférencière conte l’histoire de la vigne au fil des saisons.

				La visite du château Malromé est organisée autour de la vie de Toulouse-Lautrec. Elle permet de visiter ses appartements et de découvrir des originaux de croquis d’enfance et des lithographies.
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				Tourner le dos à l’église et prendre la route en face. Avant le ruisseau, tourner à droite pour entrer dans un bosquet [1]. À la sortie du bosquet, prendre à droite pour longer les rangs de vignes, puis aller à gauche dans les vignes. En bout de rang, prendre à droite le long des vignes, puis la route goudronnée à gauche. Prendre ensuite la route à droite [2]. À la sortie du chemin aller à droite. Au croisement [3], partir à l’opposé de la direction Colin Jean et, en haut de la grande côte, aller à gauche vers le cimetière. Arriver à la D 19, dans le virage en épingle, continuer sur le chemin tout à fait à gauche. Suivre cette route qui serpente jusqu’au moulin et, après celui-ci, 
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				durée

				3 h 30

			

		

		
			
				distance

				10,2 km

			

		

		
			
				Boucle du château Malromé

				Cette balade sportive agrémentée de magnifiques points de vue sur les coteaux de Verdelais vous mènera au château Malromé, fief estival du peintre Henri de Toulouse-Lautrec. Il viendra y finir sa vie en 1901, âgé de 36 ans.
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				Henri de Toulouse-Lautrec

				Le peintre, dessinateur, lithographe, et illustrateur Henri de Toulouse-Lautrec, séjournait régulièrement au château Malromé. Il y retrouvait sa mère et ses cousins, s’y reposait et y peignait. Il s’est éteint dans cette demeure le 9 septembre 1901.

			

		

		
			
				prendre à droite dans les vignes vers le château [4]. Sortir du château par la grande allée (visite du château possible). À la sortie du château, prendre la route sur la droite. Il est pos-sible de longer les vignes sans marcher sur la route. À la prochaine intersection, (direction château la Piolette à gauche), prendre le chemin herbeux dans les bois, à droite [5]. Traverser le petit pont et continuer vers l’impasse du Galouchey. Suivre cette impasse jusqu’au croise-ment et traverser pour prendre en face la route de Chaigneau/Semens. En haut de la côte prendre à droite, route du Carrat. Arriver au château de Gravelines et continuer tout droit en montant. 100 m environ après le château de Gravelines, prendre le chemin herbeux sur la droite qui descend dans les bois [6]. Il longe à gauche une maison et à droite, des vignes. À la sortie du bois, continuer tout droit en montant. Au bout des rangs de vignes, continuer tout droit. En haut de la côte à droite. Traverser pour rejoindre l’église.

			

		

		
			
				Le château Malromé, refuge de Henri de Toulouse-Lautrec.

			

		

		
			
				Le moulin du Bric.

			

		

		
			
				Sous-bois au Galouchey.
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				Accès : depuis Bordeaux, emprunter la D 113 en direction de Toulouse ou l’A 62 et sortir à La Réole. Dans le centre de La Réole, prendre la direction des quais. Parking ombragé en bord de Garonne (marché le samedi matin).

				Départ : La Réole, quais de la Garonne.

				Point culminant : 127 m.

				Balisage : en partie, balisage urbain et vert et jaune.

				Période : toutes saisons.

				Infos : Entre-deux-Mers Tourisme - Bureau d’Information Touristique de La Réole, 05 56 61 13 55.

				Carte : IGN série bleue 1638 E.

				Après la balade, boire un verre dans un des cafés face à la Garonne ou rue du Sault.

				L’ancien hôtel de ville de La Réole est un des plus anciens de France. (xiie siècle).

				
					
						[image: ]
					

					
						[image: ]
					

					
						[image: ]
					

				

			

		

		
			
				Depuis le parking des quais, prendre la rue André-Bénac en face. Passer sous le viaduc SNCF puis de suite à gauche, emprunter la rue du Sault, qui est en escalier. En suivant le fléchage « circuit pédestre », entrer dans les jardins de l’abbaye bénédictine que vous rejoignez, toujours par un escalier. En sortant de la place des Tilleuls, partir à gauche. Vous êtes sur la place Rigoulet, et en face de la gendarmerie [1], emprunter à droite la rue Glacière, puis à droite la rue Jaguenneau. En suivant toujours le fléchage « circuit pédestre », contourner l’ancien hôtel de ville (plus vieux de France). Au monument aux morts, prendre en face la rue de Verdun. Passer devant l’ancienne prison Saint-Michel, puis le manoir du Prince-Noir (xvie siècle). Au bout de la rue des Menuts [2], tourner à droite vers la départementale. Vous 
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				durée

				1 h 40

			

		

		
			
				distance

				6 km

			

		

		
			
				Le chemin de fer de La Réole

				À la construction de la ligne de chemin de fer Bordeaux-Toulouse-Sète, au xixe siècle, la traversée de La Réole nécessita la construction d’un viaduc qui surplombe la Garonne, puis d’un tunnel ferroviaire. Durant la balade, vous passez sous le premier au départ et à l’arrivée et vous marchez sur le second. Vous aurez donc peut-être un TGV sous les chaussures…

			

		

		
			
				La Réole, cité millénaire

				Cette randonnée permet d’enchaîner un parcours urbain jalonné de remarquables monuments, puis une balade nature avec une vue imprenable sur la vallée de la Garonne et la ville de La Réole. Le samedi matin, vous pourrez en profiter pour visiter le marché animé et bien fourni qui s’installe sur les quais.

			

		

		
			
				À gauche : la rue du Sault.

				Ci-contre : l’abbaye de La Réole.
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				apercevrez le sentier pédestre aménagé en contrebas de l’autre côté de cette route. L’emprunter sur 1 km et [3] remonter sur la gauche un sentier herbeux puis une petite route. Rejoindre un bali-sage vert de petite randonnée que vous suivez sur votre droite. Au carrefour du Galant [4], repérer l’indication « boucle du Mirail ». Marcher sur la ligne de crête pendant 2 km. Prendre à droite la route du chemin de la Tour [5]. En suivant le balisage, arriver à un pré accessible par une barrière pour randonneurs et sortir en face par l’autre barrière. Emprunter le chemin qui lambine dans le pâturage, puis se transforme en route et redescend vers La Réole. Au feu rouge, traverser puis aller à gauche dans le parking des Jacobins [6]. Au bout, traverser la grand-route, prendre la rue des Jardins (en face). Au bout, s’engager à gauche puis de suite à droite dans la rue Francœur qui permet de rejoindre la rue du Docteur-Rougier. Descendre par l’escalier, et emprunter en face la rue Tronquée. Au bout, trouver la rue Lamar qui ramène vers les quais.

			

		

		
			
				Vue panoramique.
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